
REGLEMENT du CHALLENGE du PAYS d’AIX 2023

Golf la Cabre d’Or

Date - samedi 1er juillet 2023
l

Terrain - Golf de la CABRE D’OR
Formule - 18 Trous en strokeplay individuel brut

Ouverte à - licencié(e)s FFGOLF ou licencié(e)s d’une Fédération étrangère reconnue
- remplissant tous les critères sportifs d’inscription
- répondant aux exigences des Règles du Statut d’Amateur
- être titulaire d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique du 
golf en compétition ou, si le joueur a fourni un certificat en 2021 ou 2022, 
attester avoir répondu négativement à toutes les questions du questionnaire de 
santé disponible sur l’espace licencié

La licence et le certificat médical/le questionnaire de santé doivent être 
enregistrés à la ffgolf avant la date de clôture des inscriptions, faute de quoi la 
saisie du score du joueur sera bloquée sur RMS.
Pour les joueurs non licenciés en France, le certificat médical doit être fourni 
lors de l’inscription.

Conditions 
particulières

En formule individuelle
Voiturettes non autorisées

Droits d’engagement - 80 euros pour les joueurs extérieurs
- 40 euros pour les membres d’un des 3 golfs : Cabre d’Or, Aix en Provence et
Château l’Arc.

Marques - Blancs (messieurs). Pas de limite d’index
- Bleus   (dames). Pas de limite d’index

Champ de joueurs - Le nombre de joueurs minium requis est de 40.
- Le nombre de joueurs maximum autorisé est de 120.

Inscription - La date limite d’inscription est fixée au mercredi 28 juin à 18h00. - La liste
des  joueurs  retenus  sera  publiée  le  jeudi  29  juin  sur  le  site  internet
www.golflacabredor.  fr

Horaires de départs  en ligne le samedi à partir de 8h00
 Le tirage des départs sera fait dans l’ordre croissant des index, dames et

messieurs, séparément.
 Les heures de départs seront disponibles sur le site internet du golf de la

Cabre d’Or le jeudi 29 juin à partir de 14h00.
 L’intervalle des départs est de 10 minutes.

http://www.golflacabredor.com/


Forfait - le joueur pourra annuler sa participation jusqu’au mercredi 28 juin à 18h00. 
Dans cette hypothèse, les frais d’inscription lui seront remboursés.
- En cas d’annulation de participation au-delà de ce délai, les frais 
d’inscription restent dus, sauf motif justifié par des circonstances 
exceptionnelles (accident, maladie avec ordonnance, décès d’un proche,…) 
soumis à l’approbation du Comité de l’épreuve.
- tout joueur qui n’aurait pas réglé ses frais d’inscription sera refusé jusqu’au 
complet règlement des sommes dues.

Remise des prix -  samedi 1er juillet à l’issue de la compétition, suivie d’un cocktail.

Prix -  40 % du champ des joueurs sera primé.

Arbitrage - Présence d’un arbitre pendant toute la durée de la compétition.

Départage des ex 
aequo

En cas d’égalité pour la première place pour chaque sexe à la fin de l’épreuve, 
les joueurs concernés doivent partir en play-off en trou par trou, sur les trous 1
et 2. En cas d’impossibilité de terminer le play-off ou de le faire jouer, le 
classmeent provisoire deviendra définitif, à moins que le Comité de l’épreuve 
en décide autrement (exemple : déclarer les co-vainqueurs).
Pour les autres places, le départage se fera sur les 9, 6, 3 derniers trous.

Comité de l’épreuve - Yanick Jacquet, Christel Boitier et Françoise GATTY (arbitre)

Le  Comité  de  l’épreuve  se  réserve  le  droit  de  modifier  le  présent
règlement  au  cours  du  Challenge  pour  faire  face  à  tout  événement
particulier (intempéries,…)

Informations - Cocktail de fin de compétition
-  La  participation  à  cette  compétition  implique  l’acceptation  du  présent
règlement
- la compétition est exclusivement réservée aux golfeurs amateurs.
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